
Xavier Bertrand : 
le ministre

aux manettes
Il est le grand 
ordonnateur de ce qui 
est la première 
réforme de fond du 
quinquennat. Il prône 
le dialogue dans le 
respect des grands 
principes. Le ministre du Travail a volé la 
politesse à François Fillon, dont il pourrait, 
dit-on, occuper le fauteuil s'il réussit cet 
examen de passage. 

Claude Guéant : 
le conseiller

de l'ombre
Surnommé
le Cardinal, cet énarque 
plutôt austère, formé à 
l'école Pasqua, est le 
véritable homme de 
confiance de Nicolas 
Sarkozy. Si, comme 
souvent, Xavier Bertrand s'expose et François Fillon 
se calfeutre, c'est bien Claude Guéant qui, sur ce 
dossier aussi, contrôle et coordonne les décisions 
et surtout l'expression de l'exécutif.

Raymond Soubie : 
le vieux routier 

du social
A 67 ans, le conseiller 
social du président de 
la République en a vu 
d'autres. Ancien 
conseiller de Jacques 
Chirac puis de 
Raymond Barre à 
Matignon dans les années 1970, Raymond Soubie, 
rompu aux délices des difficiles négociations, 
connaît et pratique sur le bout des doigts les 
organisations syndicales. Il est le vrai pilote de la 
réforme des régimes spéciaux de retraite.

Didier Le Reste : 
l'homme fort

de la CGT-
Cheminots

A 52 ans, le patron de 
la puissante 
fédération CGT des 
cheminots, ancien 
contrôleur de train, 
sait que, s'il 
l’emporte, il peut prétendre succéder à Bernard 
Thibault. Membre du PCF depuis 1977, il est 
considéré à la CGT comme un tenant de la ligne 
dure. Hier il a cependant accepté de négocier.

Guillaume Pepy : 
modernisateur

en chef
de la SNCF

Fils spirituel de Louis 
Gallois, président de 
l'entreprise de 1996 à 
2006, l'ancien bras 
droit de Martine 
Aubry ne deviendra 
peut-être jamais numéro un. Cela ne l'empêche 
pas de consacrer toute son énergie à moderniser 
la veille maison. Il se heurte régulièrement aux 
résistances des bastions syndicaux.

François 
Chérèque : 
réformiste

par principe
Le secrétaire général 
de la CFDT a été le 
premier, le 16 novembre, 
à appeler à la 
suspension de la 
grève. Il avait toujours 
reconnu la nécessité d'une réforme des retraites 
et des régimes spéciaux. Une stratégie risquée : 
après 1995, une partie de ses adhérents avait 
rejoint la CGT ou SUD.

Bernard Thibault : 
de la révolution 

à la main tendue
Le secrétaire général 
de la CGT (depuis 
1999) a créé la 
surprise, mardi dernier, 
en prenant la première 
initiative syndicale de 
nature à débloquer le 
conflit : réunir des négociations tripartites par 
branche. Une proposition retenue par la SNCF et 
que reprennent aujourd’hui à leur compte toutes 
les féderations de cheminots.

Christian 
Mahieux : 

l'inflexible 
porte-parole
de SUD-Rail

Cheveux longs et 
petites lunettes rondes 
d'intellectuel, ce 
cheminot hors norme 
égrène d'une voix douce 
un discours inflexible. Pas question de toucher aux 
régimes spéciaux. Porte-parole d'un syndicat sans 
leader désigné, il mène un syndicalisme de combat, 
proche de l'extrême gauche.

Les hommes clés du conflit
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« Le gouvernement a su ne pas pousser les syndicats à bout »
HENRI VACQUIN, directeur des études d’Idée Consultants, un cabinet de conseil en relations sociales

Les fédérations de
cheminots reconduisent
la grève mais acceptent
de négocier mercredi avec
la direction. Est-le signe
d’un déblocage ?
! Henri Vacquin. Ça me
semble à l’évidence un début de
sortie de crise. Même si, bien
sûr, on n’arrête pas du jour au
lendemain un mouvement
comme celui-ci. Car, ne l’ou-
blions pas, il y a là une colère lé-
gitime des cheminots qu’on est obligée d’en-
tendre et de comprendre.
Selon vous, l’équipe
gouvernementale a-t-elle bien géré
le dossier ?

Je trouve effectivement que Sar-
kozy, Fillon, Bertrand, Soubie ont
assez bien mené la barque. Ils
avaient une obligation de résul-
tats après les engagements très
forts de la campagne présiden-
tielle. Ils ont su jusqu’à présent
jouer sur deux tableaux. Ils ont,
d’une part, donné des gages à leur
majorité, notamment l’UMP, la-
quelle est partie hier à la res-
cousse du gouvernement, dans le
cadre d’une manifestation totale-

ment maîtrisée et qui n’a donné lieu à aucun
dérapage. D’autre part, Sarkozy a fait en sorte
de ne pas emmener les syndicats à Canossa,
c’est-à-dire de ne pas les pousser à bout. Il va
demander aux entreprises de lâcher du lest.

Ainsi les organisations syndicales pourront ne
pas revenir vers leur base les mains vides. En
outre, c’est une façon de les ménager pour les
autres réformes qui se préparent, comme
celles des retraites du régime général et la Sé-
curité sociale.
Vous pensez que la CGT va signer
la réforme des régimes spéciaux ?
Je ne le pense pas. Mais, la CGT a entamé une
vraie mue dans ce conflit. Elle a montré
qu’elle acceptait de négocier mais sans pour
autant donner de blanc-seing au gouverne-
ment ou au patronat. Elle ne signera donc
pas. Mais elle garde les deux fers au feu.
Selon vous, le règlement
de ce conflit va permettre
au gouvernement de poursuivre
ses réformes ?

En tout cas, Sarkozy aura réussi à impulser
une modification des pratiques syndicales.
Mais la France ne se limite pas aux entre-
prises publiques et à la fonction publique.
L’affaire de l’UIMM a révélé à l’opinion pu-
blique l’hétérogénéité et donc la fragilité du
patronat. On sait que le patronat comme les
syndicats manquent de crédibilité. A eux,
dans le cadre des négociations actuelles sur le
marché du travail et l’emploi, de réoccuper
l’espace d’une négociation contractuelle. Eux
aussi doivent se donner une obligation de ré-
sultats. C’est seulement à ce prix, qu’il y aura
un début réel de recomposition des rapports
sociaux dans ce pays.

Propos recueillis par Jannick Alimi

Ce qui est négociable et ce qui coince
LORS QUE LES NEGOCIATIONS ouvertes dèsA vendredi à EDF et GDF vont se poursuivre lundi,

les syndicats de la SNCF et de la RATP, points durs du
conflit, ont accepté de s’asseoir mercredi à la première
table ronde organisée par la direction des entreprises.
Petit catalogue des points à négocier et des points de
friction.

Les sujets d’accord
! Négociations « tripartites ». Tout le monde est
au moins d’accord sur un point. Les négociations seront
« tripartites ». Emise par Bernard Thibault dès mardi
dernier, l’idée a fait l’unanimité. Les tables rondes réuni-
ront donc directions et syndicats en présence d’un re-
présentant de l’Etat. Autre sujet de consensus, les négo-
ciations auront lieu séparément régime par régime. Il
n’y aura pas de Grenelle des régimes spéciaux comme
le réclamaient certains syndicats. Enfin, le gouverne-
ment voulait aller vite, il a été contraint d’assouplir le
calendrier. Les négociations dureront un mois. A la
SNCF, par exemple, elles s’achèveront le 12 décembre.
Problème : en cas d’échec des discussions, les syndi-
cats devraient déposer de nouveaux préavis de grève fin
décembre… à la veille de Noël.

Les points à négocier
! Mesures d’accompagnement. La réforme des
régimes spéciaux doit s’accompagner de mesures d’ac-
compagnement à négocier entreprise par entreprise.
Première idée : les salariés exerçant des métiers pé-
nibles vont bénéficier de nouveaux droits (amélioration,
par exemple, des assurances prévoyance et invalidité) et
de système de reconversion en fin de carrière. Deu-
xième axe de négociation : pour éviter une baisse du
montant global des retraites, il est envisagé de mettre en

place un complément de retraite financé par les cotisa-
tions patronales et salariales perçues sur les primes au-
jourd’hui non soumises à cotisation. S’y ajouterait la
création d’un compte épargne-temps et la possibilité de
racheter des trimestres en intégrant dans le calcul de la
pension les années d’études ou d’apprentissage. Enfin,
les grilles salariales vont être revues pour augmenter les
rémunérations en fin de carrière. A la SNCF et à la
RATP en effet, les retraites sont calculées sur les six der-
niers mois de salaire.
Problème : les syndicats aimeraient que toutes ces
dispositions gomment l’effet de la réforme. Mais, dans
ce cas, la facture risque d’être élevée pour les entre-
prises.

Les points de friction
! Les « piliers » de la réforme. Pour le gouverne-
ment, il n’est pas question de toucher aux « piliers » de la
réforme. Ils sont au nombre de trois : l’allongement de la
durée de cotisation de 37,5 ans à 40 ans en 2012
comme dans la fonction publique, l’introduction d’une
décote pénalisant les agents qui partent le plus tôt à la
retraite et l’indexation des pensions sur les prix et non
plus sur les salaires. De leur côté, la CGT, l’Unsa ou FO
ont toujours réclamé que ces sujets-là aussi figurent au
programme des négociations. Le gouvernement a déjà
assoupli sa position. Ainsi, la décote a été plafonnée et
elle entrera en vigueur en 2009, plus tard que prévu.
Mais Nicolas Sarkozy, François Fillon et Xavier Ber-
trand ont prévenu : il y a une « ligne rouge » à ne pas
franchir.
Problème : le gouvernement a laissé entendre qu’il
exigeait une suspension du conflit avant d’ouvrir les né-
gociations, un préalable inacceptable pour les syndi-
cats.

Marc Lomazzi

(LP/FREDERIC DUGIT.)

CAEN (CALVADOS), JEUDI. Un vote lors d’une assemblée générale des
cheminots. Les syndicats de la SNCF et de la RATP ont quant à eux
accepté de s’asseoir mercredi à la première table ronde « tripartite ».
(AFP/MYCHELE DANIAU.)
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